
COMPTE-RENDU DE CONSEIL D’ÉCOLE n°3 
Mardi 21 juin 2022 

 
Présents : 
Direction : M Meistermann (chef d’établissement) ; M Riggs (directeur du primaire) 
Enseignants : M Ait Amar - Mme Benchacho – Mme Blazi - Mme Boisseau - Mme Caroux – Mme Cayot – 
Mme El Fdil - M Guichané - Mme Lebreton 
Représentants des parents : Mme Abouelouafa Zinoun – Mme Afzaz – Mme Boutaleb – M Colette – Mme 
Diroussi – Mme Zini – Mme Zoubiri 

 
 

 1. Approbation du Compte Rendu du dernier Conseil d'école 
 

 2. Structure de l'école à la rentrée 2022 
 

 
 a) Equipe pédagogique 

Enseignants 
- Mmes Caroux et Riggs quittent l’école.  
- Un des postes résident est repris par Mme Drelon. 
- Le second poste n’a pas été pourvu et est gelé jusqu’à la rentrée 2023. 

Mme Khamlich a été nommée sur un CDD d’un an sur le poste correspondant à ce 
poste gelé. 

- Mme El Houtmi ne sera plus détachée dans notre établissement l’année prochaine. 
(Son remplaçant sera nommé prochainement.) 

 
Equipe ASEM 

- Mmes Bonnard et Mme El Khettabi quittent l’école. 
- Mme Laidi revient dans l’équipe après une année de congé sans soldes. 

 
Direction 
 
Monsieur Mickaël Pottier arrive sur l’établissement en tant que directeur expatrié. 
 
 

 b) Prévisions des effectifs/ 
- 410 élèves sont prévus pour la rentrée prochaine ce qui est un chiffre stable. (18/19 : 

404 ; 19/20 : 393 ; 20/21 : 401 ; 21/22 : 405 ; 22/23 :410 
- Les classes de la MS au CE1 sont « pleines » et il existe une liste d’attente sur ces 

niveaux. 
- Des places du CE2 au CM2 sont encore disponibles pour de nouveaux élèves. 

 
 
Question des représentants de parents: Des initiatives pour des créations de classes de 
petite section ont vu le jour à Casablanca. Qu’en est-il de Claude Monet ? Ceci est-il 
envisagé ?  
 
Réponse : Les classes de maternelles sont aujourd’hui « remplies » et on observe une liste 
d’attente sur ces niveaux. Il serait donc possible d’ouvrir une PS  à Claude Monet. 
Néanmoins, sans agrandissement ou aménagement de l’espace, la structure de 
l’établissement ne permet pas aujourd’hui d’accueillir une classe de PS (nouvelle salle de 
classe + dortoir) sans affaiblir les effectifs des autres niveaux et donc à termes, ceux du 
collège. 



 
 c) Répartition des niveaux de classes 

- En maternelle, les effectifs de MS incitent à faire 2 classes de MS/GS et non 1 classe 
de MS et une classe de MS/GS comme cette année afin que le nombre de MS et de 
GS soit équilibré dans chaque niveau. 

- Les autres niveaux de classes resteront pour le moment identiques à celle de cette 
fin d’année. 

- Les affectations des élèves dans les classes seront communiquées, au mieux, 
quelques jours avant la rentrée, y compris pour les classes de double-niveau. 

- L’affectation des enseignants par cycle est la suivante : 
o Cycle 1 : M Delbende, Mme Lebreton, Mme Zonghero 
o Cycle 2 : Mme Boisseau, Mme Cayot, Mme Drelon, Mme El Fdil, Mme 

Khamliche, Mme M’Hammedi 
o Cycle 3 : Mme Blazi, Mme Bouhelal, Mme Delarbre, M Guichané, Mme 

Humbertclaude 
 
Questions des représentants de parents d’élèves : Quels sont les changements majeurs 
dans la répartition des professeurs au primaire ? Les changements éventuels prennent-ils 
en compte le niveau et l’expérience des professeurs ?   
 
Réponse : Les changements peuvent être constatés en référence à la liste ci-dessus.  
La répartition est faite sous l’autorité du chef d’établissement. L’expérience, la motivation, 
l’avis du directeur et des conseillers pédagogiques sont pris en compte dans la répartition 
des enseignants sur les niveaux. 
 

 
 3. Organisation de la fin d'année : juin 2020 

 
 a) Les cours se poursuivent jusqu’au mardi 5 juillet. 

 
 b) Plateforme de réinscriptions 
 

- Mise en place d'une plateforme de réinscription pour tous les niveaux et toutes les 
écoles dépendant du Lycée Lyautey 

- Cette procédure est indispensable à la réinscription des élèves en vue de la rentrée 
de septembre 2022. 

- La validation de la fiche de renseignement. Le dépôt du règlement financier reste 
obligatoire mais un délai supplémentaire est accordé. 

 
 

 c)   Admissions 
 

Pour rappel :  
- Décembre à février : inscriptions en ligne 
- 18 mars : tests d’entrée 
- 14 avril : affichage des listes 
- Avril à juin : Ouverture d’inscriptions pour les places restantes du CE2 au CM2. 
- Le calendrier 2022-2023 devrait être semblable. 
- Des rencontres individuelles ont été proposées à tous les parents des futurs élèves. 

 
 

 d) Listes de fournitures : 



- Les listes de fournitures seront mises en ligne le vendredi 24 juin. 
 

 e) Bourses aux livres : La Bourse aux livres est limitée cette année aux classes 
du collège. (En effet, les classes du primaire utilisent des méthodes sans 
manuels.) 
Comme les années précédentes, le lien vers une bourse aux livres en livres 
consacré aux écoles du pôle sera transmis. 
 

 f) Festivité de fin d’année :  
 

- Une fête d’école ne sera pas organisée en cette fin d’année en raison des règles 
sanitaires qui restent en vigueur. 

- Des olympiades seront organisées la dernière semaine de juin. Les élèves fêteront 
la fin d’année par une série de jeux pour tous les élèves.  

- Certaines classes ouvriront les portes de l’école pour de court moment de spectacle 
(danse, théâtre, chorale) 
 
 

 
 

 4. Bilan de l’année scolaire 2021-2022 et perspectives pour l’année 2022-2023 
 

a) Cantine et Garderie 
- 
Le bilan fait état de plusieurs points : 
 

- Malgré un lancement difficile au regard du contexte (première mise en place de la 
cantine, dispositif R21 avec horaire partagé), une équipe d’animateurs compétents 
et impliqués s’est mise en place durant l’année. 

- Les difficultés souvent remontées concernent deux aspects :  
o La qualité des repas par le prestataire Newrest. L’équipe de direction et les 

représentants de parents continuent de rencontrer régulièrement la direction 
pour faire part des remarques. On peut observer des améliorations suite à ces 
rencontres : mise en place de fontaines à eau, respect des menus, 
augmentation de la fréquence des desserts (hors fruits et laitage). 

o La mise en place d’une cantine pour les élèves de maternelles. 
 

- Les informations concernant les inscriptions à la garderie du midi et du soir seront 
transmises aux familles prochainement. On peut néanmoins noter une décision 
majeure : l’inscription se fera à l’année, dès le la rentrée de septembre. 
 

- Le bilan financier fait état d’un solde positif stable qui permet l’investissement dans 
du petit matériel de jeux pour les activités des enfants. Le fonctionnement de ce 
budget reste soumis à un danger principal : les impayés. 

     Le prix proposé aux familles sera du même ordre que cette année passée.  
 

• Question des représentants de parents : Les parents de la maternelle, réitèrent leur sou-
hait d’être inclus dans le processus de la garderie et cantine. 
 
Réponse : L’accueil des élèves de maternelles requiert des espaces, du mobilier et du 
personnel particulier à cet âge.  



La direction a conscience du service qui sera rendu alors aux parents. Néanmoins cette 
question doit être inscrite dans une réflexion à long terme. Il semble au jour d’aujourd’hui, 
difficile d’envisager l’accueil des élèves de maternelles dans de bonnes conditions sans 
envisager une restructuration des lieux. 
 
 

b) Sorties et activités 
 
 
Les Activités avec intervenants 
 
Ce sont les activités où un intervenant vient accompagner l’enseignant dans des 
apprentissages spécifiques. 
 
Ex :  

- La natation pour les CP, CE1 et CM1. 
- La voile pour les classes de CE2. 
- Le golf pour les classes de CM2. 

On retrouve ici les activités de l’ACSM, non utilisées cette année par les enseignants, mais 
dont ils restent demandeurs pour l’année prochaine. 
 
Les sorties 
 
Sortie à la ferme équestre et à la plage pour les classes de maternelles et de CP dans le 
cadre d’une liaison GS-CP. 
Sortie au zoo de Rabat pour les élèves de CP. 
Visite de musée d’arts des CE1 à Rabat. 
Visite de l’éco-musée des CM1 à Casablanca. 
 
Les classes transplantées 
 
Elles ont concerné les niveaux CM1 et CM2 avec 2 voyages à Oualidia et 1 à l’Oukaimeden. 
 
On note une difficulté relative à convaincre les parents à laisser partir leurs enfants. Un lien 
avec la période du COVID est probable.  
Afin de ne pas pénaliser tous les élèves, la COOP de l’école a financé une partie des 
voyages, évitant ainsi leurs annulations. 
 
 
Conclusion : 
 
Rôle de la coopérative scolaire 
Importance du rôle de la COOP : 
Le rôle de la Coopérative scolaire (COOP) est plus que jamais primordial afin de financer 
toutes les activités. L’essentiel des revenus de la COOP se fait par le versement les familles 
de 250 dh par élèves. 
 

c) Développement durable 
 

L’établissement a reçu une réponse favorable à son dossier de demande de labellisation 
Ecole Française dans une Démarche de Développement Durable (EFE3D).  
 



Le GS Claude Monet est maintenant un établissement labellisé de niveau 2. 
Les principaux facteurs de cette réponse positive sont : 

o Le rôle des éco-délégués 
o La mise en place du comité de pilotage 
o La quantité et la qualité des actions mises en œuvre tout au long de l’année 

 
L’enjeu est maintenant de continuer à mettre cette question au centre de notre réflexion et 
d’améliorer notre fonctionnement au regard de la question du développement durable. 
 
 

d) Suivi des élèves à besoins particuliers 
 
Plusieurs commissions ont réuni cette année l’ensemble des acteurs de l’inclusion scolaire 
(Inspecteur de l’Education nationale, directeurs d’école, psychologues scolaire, enseignants 
référents…) Ces commissions avaient pour objectifs de mieux prendre en compte une 
proportion d’élèves à besoins particuliers (EBEP) croissantes dans nos établissements. 
 
Ces commissions ont débouché sur deux éléments notables : 
 
- Mise en place d’un guide des parents sur l’inclusion scolaire (disponible prochainement 
sur le site de Lyautey) 
- Mise en place d’heures supplémentaires pour un enseignant référent EBEP à titre 
expérimental. Cet enseignant fera partie des enseignants de l’établissement mais aura une 
spécificité par rapport au suivi des élèves EBEP. 
Nous aurons donc : 

- L’enseignante référente inclusion (Mme Bastien) : présente tous les lundis, elle a 
pour priorité le suivi des élèves PPS et la mise en place des nouveaux PAP. 

- L’enseignante référent : présent de 2 à 4 h par semaine, il assistera ses collègues 
enseignants dans la mise en place des PPRE et des PAP déjà mis en place. 

 
 

e) Parcours de langue 
 
d.1) L’enseignement de l’anglais 
 
La mise en place d’une filière « anglais » est reportée. Le pôle réfléchit à quelles 
organisations pourraient concerner tous les élèves et non une partie. 
 
L’établissement continuera l’intervention des professeurs du secondaires en CM2 à niveau 
de 1h / semaine. Cette intervention se fera dans le cadre du projet Tara. Cette heure 
d’anglais viendra s’ajouter à l’heure et demi hebdomadaire d’enseignement de l’anglais faite 
par l’enseignant de la classe. 
 
d. 2) L’enseignement de l’arabe 
 
L’établissement travaille à la mise en place d’une Section Internationale dans la langue 
Arabe. Celle-ci précéderait la Section Internationale présente en 6ème. 
 
En termes d’organisation, peu de changements car pour prétendre à une Section 
internationale il faut : 

- 5 heures d’enseignements dans la langue 
- Des enseignements réalisés par un locuteur natif 



- Une ouverture culturelle sur la langue et le pays 
Notre organisation permet de prétendre de fait à la création d’une Section 
Internationale. L’enjeu est de mettre en avant l’enseignement de l’arabe en ajoutant 
en créant un dynamisme et une envie en lien avec l’arabe. 
 
5. Questions des représentants de parents 
 

Questions de l’UCPE : 
 
Des initiatives pour des créations de classes de petite section ont vu le jour à Casablanca. 
Qu’en est-il de Claude Monet ? Ceci est-il envisagé ?  
Question traitée dans la partie « Structure de l’école à la rentrée 2022. » 
 
• Le port du masque sera-t-il maintenu l’année prochaine ?  
 
L’école continuera d’appliquer le protocole de l’état marocain. Nous n’avons à ce jour pas 
de visibilité sur les règles qui seront appliquées à la rentrée. 
 
• Quels sont les changements majeurs dans la répartition des professeurs au primaire ? 
Les changements éventuels prennent-ils en compte le niveau et l’expérience des profes-
seurs ?   
 
Question traitée dans la partie « Structure de l’école à la rentrée 2022 
 
• Les parents de la maternelle, réitèrent leur souhait d’être inclus dans le processus de la 
garderie et cantine. 
 
L’accueil des élèves de maternelle n’est pour le moment pas prévu. 


